
À compter du 1  er   janvier 2023  

La gestion des créances locales assurée par 
la Trésorerie de Noyon pour les communes 

de la Communauté de Communes du 
Pays du Noyonnais 

est transférée
au Service de Gestion Comptable de Compiègne

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE COMPIÈGNE
6, rue Winston Churchill
60321 COMPIÈGNE CEDEX
Tél : 03 44 40 15 20 
sgc.compiegne@dgfip.finances.gouv.fr 

L’accueil fiscal de premier niveau continue d’être assuré 
dans les mêmes locaux 

au sein de l’ESPACE FRANCE SERVICES
Place Saint-Barthélémy

60400 NOYON

Pour les questions plus complexes, prenez rendez-vous :

Comment prendre rendez-vous ?

• Vous avez déjà un compte :  à partir de votre espace particulier sur le
site www.impots.gouv.fr

• Vous n’avez pas encore de compte ?  Rien de plus simple !  adressez-
vous ici à un animateur EFS

http://www.impots.gouv.fr/


Vous venez effectuer un paiement ?

Si votre avis / facture est muni d’un QR Code / Data Matrix tel que celui-ci :

Vous  avez  la  possibilité  de  payer  vos  impôts,  amendes  ou
créances locales chez les buralistes en espèces ou par carte
bancaire jusqu’à 300€.

VOS BUREAUX DE TABAC LES PLUS PROCHES :

NOYON     :  
- LA CIVETTE – 60 rue Saint Eloi
- LA ROYALE – 30 rue de Beauséjour
- LE GARIBALDI – 17 rue du Maréchal Leclerc
- LE PARIS – 83 rue de Paris

RIBÉCOURT-DRESLINCOURT :
- LE RALLY – 44 RUE DE Paris

THOUROTTE :
- LE FONTENOY - 81 rue de la république

LASSIGNY   :  
- LA CROIX D’OR - 2 place du souvenir

Liste complète des buralistes partenaires : sur www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 

http://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite

